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ERP
ETABLISSEMENT 

RECEVANT DU PUBLIC

4 murs et 1 toit accueillant des personnes étrangères à l’organisation 
(sauf hébergement de moins de 15 couchages)
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TOUTE CATEGORIE (1ère à 5éme)
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TOUT TYPE (L, N, O, Y…)
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ERP

IOP
 (Installation Ouverte au Public)
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ERP
Exceptions

Type PA (Plein Air)
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ERP
Exceptions

Si Gite de plus de 15 couchages
Type PE, O ou R
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REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE

REGISTRE DE SECURITE
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REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE

NOTICE D’ACCESSIBILITE
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Outil de communication
permettant de prendre connaissance rapidement 

et facilement des 
prestations offertes et de leur niveau 

d’accessibilité.

Le RPA : C’est Quoi ?
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Pour tout utilisateur de l’établissement

Le RPA : C’est pour qui ?
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Depuis 2017

Le RPA : C’est nouveau ?
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Communication / Diffusion

Disponible en version papier ou éventuellement en version digitale au 

point d’accueil principal de l’établissement, à défaut sur internet.

1. En version papier à l’accueil (Lutin / Classeur)

2. ET sur internet afin que l’utilisateur prépare sa visite
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Communication / Diffusion en amont

Il vaut mieux perdre des clients 

plutôt que gérer des réclamations, des remboursements 

ou pire … des impacts médiatiques.
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Le contenu

1. Prestations fournies

2. Etat de conformité de l’établissement

3. Maintenance des équipements pour l’accessibilité

4. Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées

5. Actions de formation
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1. Prestations fournies

Objectifs : 

Communiquer aux utilisateurs l’ensemble des prestations 

existantes dans l’établissement et surtout leur niveau 

d’accessibilité, afin de les appréhender en fonction de ses 

capacités physiques, sensorielles et mentales.
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1. Prestations fournies
Accès/Mobilité
Cheminements extérieurs
Stationnement
Accès à l’établissement
Accueil du public
Circulations intérieures
Circulations verticales (Escalier, EPMR, Ascenseur, Escalator)
Sols, murs, plafonds, acoustiques
Portes, portails, portillons, tripodes…
Equipements
Sanitaires
Signalétique et Information diverses (Visuelles, sonores, 
tactiles…)
Prestations spécifiques (Audiodescription, Sous-titrage
Chambres
Cabines et vestiaires
Etc…
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2. Etat de conformité de l’établissement

Objectifs : 

Communiquer aux utilisateurs la situation administrative de 

l’établissement par rapport à la réglementation et rappeler 

aux exploitants leurs obligations.
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2. Etat de conformité de l’établissement

A. L’établissement est conforme

B. L’établissement est sous AD’AP

C. L’établissement est en travaux

Sinon, l’établissement n’est pas en règle avec l’administration…
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2. Etat de conformité de l’établissement

A. L’établissement est conforme

Attestation d’accessibilité
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2. Etat de conformité de l’établissement

B. L’établissement est sous AD’AP

Récépissé / Avis de la préfecture

Calendrier de la mise en conformité

Bilan à 1 an

Bilan à mi-parcours

Dérogations éventuelles



22

2. Etat de conformité de l’établissement

C. L’établissement est en travaux

Récépissé / Avis de la mairie

Notice d’accessibilité

Dérogations éventuelles
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2. Etat de conformité de l’établissement

Détenir une certification, un label ou des Etoiles ne dispense pas 

d’être en règle avec l’administration
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3. Maintenance des équipements pour l’accessibilité

Objectifs : 

Rassurer les utilisateurs sur l’état et l’entretien des 

équipements assurant l’accessibilité de l’établissement mais 

aussi rappeler aux exploitants leurs obligations.
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3. Maintenance des équipements pour l’accessibilité

Ascenseur, EPMR, Engin de mise à l’eau…

Contrat d’entretien

Copie du registre de maintenance

Garantie en cours



26

3. Maintenance des équipements pour l’accessibilité

Notice / Fiche d’utilisation :

EPMR

Téléphone

Télécommandes

Etc…
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4. Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées

Objectifs : 

Communiquer aux exploitants les bases de l’accueil des 

personnes en situation de handicap, principalement pour les 

petits établissements.



28

4. Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées
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5. Actions de formation

Objectifs : 

Rassurer les utilisateurs sur un niveau minimum d’accueil 

adapté lors de leur séjour dans l’établissement.



30

5. Actions de formation

Attestation des actions de formation des personnels chargés 

de l’accueil des personnes handicapé ET leurs justificatifs

Mise à jour et signée annuellement par l’employeur
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5. Actions de formation

Y compris pour les 5éme catégorie

 (Petits établissements)
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A savoir
Ceci n’est pas un Registre Public d’Accessibilité mais une fiche 
de synthèse éditée par la DMA pour aider à la création du RPA
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